
 

Nature-Action Québec reçoit le prix  
« Action communautaire et environnement » 
lors du Gala du mérite éco-responsable 

 
 

Le 10 novembre dernier a eu lieu la première édition du Gala du mérite éco-responsable, 
organisé par la Chambre de commerce Mont-Saint-Bruno dont les membres proviennent de 
Saint-Bruno-de-Montarville, de Saint-Basile-le-Grand et de Sainte-Julie. 
 
L’objectif du Gala du mérite éco-responsable est de reconnaître les entreprises et les 
organismes qui, dans le milieu, ont réussi à intégrer au mieux la dimension 
d’éco-responsabilité dans leur fonctionnement de tous les jours, c’est-à-dire qui ont non 
seulement démontré leur viabilité économique, mais qui, en outre, ont su implanter des 
pratiques de gestion s’inscrivant dans une dynamique de développement durable et de 
responsabilité sociale. 
 
La Chambre de commerce Mont-Saint-Bruno affirme : « Nous sommes préoccupés par la 
façon dont sont exploitées actuellement les ressources de la planète. L’avenir de notre 
développement sera durable ou ne sera pas. »  
 
Ce Gala du mérite éco-responsable est le premier du genre organisé au Québec par une 
chambre de commerce ou une association d’affaires, voire même au Canada.  
 
Parmi les dix prix décernés, celui de la catégorie « Action communautaire et 
environnementale » a été décerné à Nature-Action Québec pour ses actions concrètes et son 
engagement en vue de protéger l’environnement. 
 
Nature-Action Québec est enraciné en Montérégie depuis maintenant 22 ans et son siège 
social a été situé à Saint-Bruno pendant les 20 premières années. Plusieurs de ses 
réalisations ont été soulignées, tout spécialement celles visant à conserver et à  protéger les 
milieux naturels de la région. 
 

 


